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Analyse technique 
 

Objet Note relative au projet de prorogation de l’AOT pour l’expérimentation de 
dispositifs de protection hydrodynamique pour la restauration des herbiers de 
Zostère naine 

Personne à contacter Melina ROTH, Directrice déléguée du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

melina.roth@ofb.gouv.fr 

Date 19 janvier 2022 

 
 

I. Instruction de la demande 

Par courriel du 11 janvier 2022, la Direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde (DDTM 33) 

a saisi le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon sur une demande de prorogation d’autorisation d’occupation 

temporaire (AOT) d’une dépendance du domaine publique maritime (DPM) pour poursuivre l’expérimentation 

de dispositifs de protection hydrodynamique pour la restauration des herbiers de Zostère naine sur un estran du 

lieu-dit Gaillard, sur la commune de Gujan-Mestras. Ce projet est porté par le Parc naturel marin du Bassin 

d’Arcachon. 

 

I.1 Composition du dossier 

Le dossier de saisine est composé des éléments suivants : 

 Projet d’AOT, 

 Formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000. 

 

I.2 Analyse de la demande 

L’article L. 334-5 du code de l’environnement précise que « Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon 

notable le milieu marin d'un parc naturel marin, l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée 

que sur avis conforme de l'Agence française pour la biodiversité ou, sur délégation, du conseil de gestion […] ». 

L’article R. 334-33 précise dans son alinéa n°6 que le Conseil de gestion « dans les conditions prévues au 

quatrième alinéa de l'article L. 334-5, […] se prononce sur les demandes d'autorisation d'activités pour lesquelles 

des dispositions législatives et réglementaires prévoient sa consultation ». Par ailleurs, ce même article précise 

également que « le conseil de gestion peut également proposer aux autorités de l'Etat compétentes en mer toute 

mesure nécessaire à la protection et à la gestion durable du parc naturel marin, notamment en matière 

d'occupation du domaine public maritime, d'utilisation des eaux, de pêche, de circulation, de loisir, d'utilisation 

des ondes, de mouillage des navires, et il est tenu informé des suites réservées à ses propositions. » 
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 Notice d’incidences Natura 2000 

Dans un site Natura 2000, l’article R. 414-19 du code de l’environnement précise la liste des projets et 

interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur le ou les sites en question. La présente 

demande d’AOT en fait partie au titre de l’alinéa 21 : « occupation d'une dépendance du domaine public d'une 

personne publique soumise à autorisation au titre de l'article L. 2122-1 du code général de la propriété des 

personnes publiques lorsque la dépendance occupée est localisée, en tout ou partie, en site Natura 2000 ».  

 
 

II. Présentation du projet 

 

Ce projet d’AOT concerne une zone de 125 m sur 55 m, jusqu’au 1er décembre 2023 pour tester un dispositif 

expérimental visant la restauration des herbiers de Zostère naine.  

 

Le Bassin d’Arcachon abrite le plus grand herbier de Zostère naine (Zostera noltei) d’Europe, qui représente la 

moitié de la surface des herbiers de cette espèce en France. La Zostère marine (Zostera marina), protégée à 

l’échelle régionale, y est également très présente. La surface de ces herbiers a pourtant diminué de 84% pour la 

Zostère marine de 1989 à 2016, et de 45% pour la Zostère naine de 1989 à 2012. C’est pourquoi, la restauration 

des herbiers à des surfaces et à des fonctionnalités écologiques équivalentes à celles du début des années 2000 

est l’un des objectifs phares du Plan de gestion 2017-2032 du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon. 

 

D’après les récents travaux menés par l’Ifremer, il semblerait que, parmi les nombreux facteurs naturels et 

anthropiques pouvant causer une mortalité des zostères, ce soit les épisodes de canicules récents couplés à la 

présence de contaminants qui aient amorcé la régression actuelle, dont la poursuite s’expliquerait par la 

modification résultante de l’hydrodynamisme local. En effet les zostères, qui réduisent de manière très 

significative la vitesse des courants de fond, sont elles-mêmes sensibles à l’arrachement et à l’érosion provoqués 

par un hydrodynamisme trop important. Ainsi, suite aux mortalités massives du début des années 2000, un 

phénomène de rétrocontrôle négatif se serait mis en place. Ce phénomène maintiendrait les herbiers dans une 

dynamique de régression malgré des conditions environnementales par ailleurs plus favorables. 

 

Ce projet d’expérimentation vise donc à tester l’efficacité de dispositifs de protection hydrodynamique pour la 

restauration des herbiers de Zostère naine du Bassin d’Arcachon. La zone ciblée est une surface d’herbier 

subissant actuellement une régression à cause de l’hydrodynamisme local. Les dispositifs de protection 

hydrodynamique y seront déployés afin de permettre à l’herbier de redevenir autosuffisants et de retrouver une 

dynamique d’extension.  
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Figure 1 : Positions des extrémités de la zone d’étude. 

 

Le dispositif a été conçu par la société Seaboost, une entreprise spécialisée dans la conception et la construction 

de solutions de restauration de la biodiversité marine basée à Montpellier. Il s’agit d’herbiers biomimétiques. Ils 

se présentent sous forme de câbles de 5 m de long sur lesquelles sont attachés des brins de 40 à 60 cm de long 

à une densité de 200 brins/m. Les brins sont fabriqués en polypropylène, matériau utilisé en ostréiculture, inerte, 

résistant au soleil et au sel. L’installation du dispositif sur l’estran est d’une grande versatilité et adaptable à 

différents contextes. Les câbles seront maintenus en place par des ancres à vis plantées dans le sédiment.  

 

Il est estimé que le dispositif devrait produire un effet d’atténuation d’un courant perpendiculaire au câble sur 

une distance équivalente à 10 fois sa hauteur effective, soit jusqu’à cinq mètres. Tout comme les herbiers, ces 

structures ne sont pas totalement opaques au courant et ne produisent qu’une atténuation. Les importants effets 

d’érosions et d’accrétions sédimentaires généralement observés à proximité d’obstacles ne sont donc pas 

attendus. Le dispositif permettrait également d’amortir les effets des vagues de courte période dans une faible 

hauteur d’eau, ce qui correspond dans l’ensemble aux conditions des estrans du Bassin d’Arcachon.  

 

Le test en cours depuis mars 2021 sur le site de Gaillard a permis d’identifier des contraintes, des fragilités et des 
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pistes d’améliorations nécessaires avant de poursuivre le développement du concept. Il est toutefois proposé de 

prolonger la durée de l’expérimentation afin de suivre les effets à plus long terme. 

 

Le formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000 conclut à l’absence d’incidences sur les sites 

Natura 2000 du Bassin d’Arcachon. 

 

III. Analyse du projet 

Le projet d’AOT vise à tester un outil qui pourrait contribuer à l’atteinte de l’objectif de restauration des herbiers 

de zostères du Bassin d’Arcachon. Ce dispositif pourrait, le cas échéant, être également mis à disposition d’autres 

gestionnaires d’aires marines protégées confrontés à la problématique de régression des herbiers. 

L’expérimentation envisagée n’a pas d’effets négatifs sur les autres habitats et espèces à enjeux du PNMBA. 

 

IV. Proposition technique 

 

Considérant les éléments techniques et le calendrier présentés dans le dossier de saisine ; 

Considérant les périmètres et les enjeux du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon et des sites Natura 2000 

dont il est opérateur ; 

Considérant les finalités du Plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon ; 

Considérant l’absence d’incidences significatives de ce projet sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire ; 

Considérant que ce projet permet d’améliorer les connaissances et de tester une solution innovante pour la 

restauration des herbiers de Zostère naine du Bassin d’Arcachon ; 

 

 

Une analyse technique favorable est proposée pour ce projet d’AOT. 
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Analyse technique 
 

Objet Note relative au projet d’AOT pour la caractérisation des effets physiques de 
dispositifs de protection hydrodynamique pour la restauration des herbiers de 
Zostères 

Personne à contacter Melina ROTH, Directrice déléguée du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

melina.roth@ofb.gouv.fr 

Date 19 janvier 2022 

 
 

I. Instruction de la demande 

Par courriel du 11 janvier 2022, la Direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde (DDTM 33) 

a saisi le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon sur un projet d’autorisation d’occupation temporaire (AOT) 

d’une dépendance du domaine publique maritime (DPM) pour la réalisation d’une expérimentation sur l’estran 

au Sud Est de l’Île aux Oiseaux pour caractériser les effets physiques d’un nouveau dispositif de protection 

hydrodynamique pour la restauration des herbiers de zostères. Ce projet est porté par le Parc naturel marin du 

Bassin d’Arcachon. 

 

I.1 Composition du dossier 

Le dossier de saisine est composé des éléments suivants : 

 Projet d’AOT, 

 Formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000. 

 

I.2 Analyse de la demande 

L’article L. 334-5 du code de l’environnement précise que « Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon 

notable le milieu marin d'un parc naturel marin, l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée 

que sur avis conforme de l'Agence française pour la biodiversité ou, sur délégation, du conseil de gestion […] ». 

L’article R. 334-33 précise dans son alinéa n°6 que le Conseil de gestion « dans les conditions prévues au 

quatrième alinéa de l'article L. 334-5, […] se prononce sur les demandes d'autorisation d'activités pour lesquelles 

des dispositions législatives et réglementaires prévoient sa consultation ». Par ailleurs, ce même article précise 

également que « le conseil de gestion peut également proposer aux autorités de l'Etat compétentes en mer toute 

mesure nécessaire à la protection et à la gestion durable du parc naturel marin, notamment en matière 

d'occupation du domaine public maritime, d'utilisation des eaux, de pêche, de circulation, de loisir, d'utilisation 

des ondes, de mouillage des navires, et il est tenu informé des suites réservées à ses propositions. » 
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 Notice d’incidences Natura 2000 

Dans un site Natura 2000, l’article R. 414-19 du code de l’environnement précise la liste des projets et 

interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur le ou les sites en question. Le projet 

faisant l’objet de la présente demande d’AOT en fait partie au titre de l’alinéa 21 : « L'occupation d'une 

dépendance du domaine public d'une personne publique soumise à autorisation au titre de l'article L. 2122-1 du 

code général de la propriété des personnes publiques lorsque la dépendance occupée est localisée, en tout ou 

partie, en site Natura 2000 ».  

 
 

II. Présentation du projet 

II.1 Objet 

Ce projet d’AOT concerne l’occupation d’une dépendance du DPM pour la réalisation, pendant une durée 

d’environ de trois semaines, pour une expérimentation visant à caractériser les effets physiques d’un nouveau 

dispositif de protection hydrodynamique dans le cadre d’un projet de Recherche et Développement mené par le 

PNMBA et l’entreprise Seaboost. Ce dispositif a vocation à pouvoir être déployé en nombre et de manière 

temporaire pour la protection hydrodynamique de site de restauration d’herbiers de zostères. L’hydrodynamisme 

a en effet été identifié comme l’une des principales causes de la régression des herbiers sur le Bassin d’Arcachon. 

L’hydrodynamisme est également l’une des principales contraintes pour les opérations de restauration 

participatives des herbiers de Zostère naine par semis. 

 

Ce dispositif a déjà été mis en place en tant que prototype pour la protection et la régénération de 400m² 

d’herbier sur le site de Gaillard, au droit de la commune de Gujan-Mestras. Ce premier test a permis d’identifier 

des contraintes, fragilités et des pistes d’améliorations nécessaires avant de poursuivre le développement du 

concept. L’expérimentation à venir, objet du présent projet d’AOT, doit maintenant permettre de caractériser et 

de modéliser précisément l’effet d’atténuation des vagues et du courant du nouveau dispositif afin de déterminer 

les schémas de déploiement optimaux pour leur éventuelle utilisation pour la restauration des herbiers de 

zostères du Bassin d’Arcachon. 

 

L’AOT serait délivrée jusqu’au 31 mai 2022. 

 

II.2 Dispositif utilisé 

Le nouveau dispositif conçu par la société Seaboost devrait permettre la reprise des herbiers dans sa zone 

d’influence. Il s’agit d’herbiers biomimétiques. La solution se présente dorénavant sous forme de sangles sur 

lesquelles sont attachés des brins de 50 cm de long avec une densité de 200 brins par mètre linéaire. Les brins 

sont fabriqués en polypropylène, matériau utilisé en ostréiculture, inerte, résistant au soleil et au sel. Les sangles 

seront maintenues en place par des ancres à vis plantées dans le sédiment. 

Concernant les caractéristiques techniques, les ancres à vis dépasseront au maximum de 10 à 20 cm du sédiment. 

Les sangles reposeront sur les sédiments tant à marée basse qu’à marée haute. Les brins souples, qui reposeront 

également sur le sédiment à marée basse et se redresseront jusqu’à 50 cm de hauteur maximum à marée haute. 

 

II.3 Mesures effectuées 

Pour étudier l’atténuation de l’hydrodynamisme par les sangles, des stations de mesure seront mises en place 

afin de caractériser (i) le profil vertical de courant moyen (ii) les propriétés turbulentes de l’écoulement (iii) les 
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caractéristiques du champ de pression pour remonter aux fluctuations de la surface libre (ex : les vagues). 

Trois stations seront mises en place (Figure 1) : 

- Une station fixe dans la zone de contrôle amont (SAmoF) muni d'un profileur haute résolution et d'un 

courantomètre haute fréquence, permettant de caractériser l'ensemble du profil de vitesse moyen, des 

caractéristiques du champ turbulent et des fluctuations de la surface libre (spectres de vagues) : 

- Deux stations fixes dans la zone de sillage proche (SAvaF1 et SavaF2), typiquement moins de 5 derrière la 

roselière). Elles seront équipées du même matériel que SamoF, avec la même programmation et les mêmes 

paramètres mesurés ; 

- Une station mobile (SAM) munie d'un profileur haute résolution orienté vers le bas, qui sera déplacée sur site 

le long d’un profil longitudinal en aval de la structure de roselière, couvrant une série de positions de référence 

sur une durée suffisante pour intégrer les propriétés turbulentes (typiquement 10 min). Cette station mobile 

permettra donc de décrire l’intégralité du champ aval. 

 

 
Figure 1 : Exemple de disposition des nouveau dispositifs et stations de mesure sur l’estran 

 

II.4 Site d’expérimentation 

Le site a été choisi pour son uniformité spatiale (bathymétrie, nature de fond, forçages hydrodynamiques) sur 

une étendue suffisante pour l’étude en amont et en aval des dispositifs. 

 

La zone retenue d’après ces critères se trouve sur l’estran de l’Ile aux Oiseaux (Figure 2). 
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Figure 2 : localisation et positions des extrémités du projet d’AOT. 

 

La zone se trouve à l’écart des chenaux et hors des voies de navigations principales, sur un secteur densément 

couvert par des récifs d’huîtres. Il s’agit donc d’une zone peu attractive pour la navigation, ce qui diminue le 

risque d’interaction entre les dispositifs et les usagers. De plus, les éléments durs du dispositif affleureront à une 

hauteur inférieure à celle des récifs d’huîtres environnants et ne représenteront donc pas de danger 

supplémentaire à la navigation lors des 3 semaines de présence du dispositif et des équipements de mesure. 

 

Le pétitionnaire propose toutefois de repérer le site à l’aide de 4 piquets en bambous pendant la période de 

présence des dispositifs et des appareils de mesure. 

 

III. Analyse du projet 

Le projet d’AOT porte sur la réalisation, pour une durée d’environ trois semaines, d’une expérimentation visant 

à caractériser les effets physiques des nouveaux dispositifs de protection hydrodynamique sur l’estran au Sud Est 

de l’Île aux Oiseaux. Ce prototype pourrait contribuer à l’atteinte de l’objectif de restauration des herbiers de 

zostères du Bassin d’Arcachon. Le dispositif pourra également, le cas échéant, être mis à disposition d’autres 

gestionnaires d’aires marines protégées confrontés à la problématique de régression des herbiers.  

Le formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000 renseigné par le pétitionnaire conclue à l’absence 

d’incidences sur les sites Natura 2000.  

Enfin, les considérants du projet d’arrêté mentionnent que la demande d’AOT du Parc naturel marin du Bassin 

d’Arcachon « concourt à la satisfaction d’un intérêt général dans le but de protéger les espèces ».  

 

Néanmoins, les visas ne mentionnent pas le décret de création du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon, 

l’approbation de son Plan de gestion, ni les arrêtés ministériels portant désignation des sites Natura 2000 "Bassin 

d'Arcachon et banc d'Arguin" (Zone de Protection Spéciale) et "Bassin d'Arcachon et Cap Ferret" (Zone Spéciale 

de Conservation) dont le Parc naturel marin est opérateur. La mention de ces arrêtés dans les visas serait 

cependant pertinente au regard des périmètres concernés. 
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IV. Proposition technique 

Considérant les éléments techniques et le calendrier présentés dans le dossier de saisine ; 

Considérant les périmètres et les enjeux du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon et des sites Natura 2000 

dont il est opérateur ; 

Considérant les finalités du Plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon ; 

Considérant l’absence d’incidences significatives de ce projet sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire ; 

Considérant que ce projet permet d’améliorer les connaissances et de tester une solution innovante pour la 

restauration des herbiers de Zostère naine du Bassin d’Arcachon ; 

Une analyse technique favorable est proposée pour ce projet d’AOT, assortie de la réserve suivante : 

- intégrer aux visas des projets d’arrêtés : 

 le décret n°2014-588 du 5 juin 2014 portant création du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

 le plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon, approuvé par délibération n°2017-

41 du 27 septembre 2017 du conseil d’administration de l’Agence française pour la Biodiversité 

 l'arrêté ministériel du 08/12/2009 portant désignation du site Natura 2000 "Bassin d'Arcachon et 

banc d'Arguin" (Zone de Protection Spéciale) 

  l'arrêté ministériel du 10/02/2016 portant désignation du site Natura 2000 "Bassin d'Arcachon et 

Cap Ferret" (Zone Spéciale de Conservation) 
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Analyse technique 
 

Objet Note relative au projet d’AOT pour le suivi de la reproduction des seiches dans le 
Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon en 2022 et 2023 

Personne à contacter Melina ROTH, Directrice déléguée du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

melina.roth@ofb.gouv.fr 

Date 19 janvier 2022 

A  Plan annexé au projet d’AOT 

Cartes des stations définies par l’AOT 

 
 

I. Instruction de la demande 

Par courriel du 11 janvier 2022, la Direction départementale des territoires et de la mer de la Gironde (DDTM 33) 

a saisi le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon pour avis concernant une demande d’autorisation d’occupation 

temporaire (AOT) dans le cadre du suivi de la reproduction des seiches dans le Bassin d’Arcachon pour les années 

2022 et 2023. Le bénéficiaire de l’AOT serait Mme Melina ROTH, Directrice-déléguée du Parc naturel marin du 

Bassin d’Arcachon. 

 

I.1 Composition du dossier 

Le dossier de saisine est composé des éléments suivants : 

 Projet d’AOT, 

 Formulaire simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000 ; 

 Dossier technique, comprenant l’avis de la Subdivision des Phares et Balises de la Direction 
interrégionale de la mer Sud-Atlantique (DIRM SA). 

 
Ce dossier fera l’objet d’un avis de la Commission nautique locale lors de la séance du 19 janvier 2022. 

 

I.2 Analyse de la demande 

L’article L. 334-5 du code de l’environnement précise que « Lorsqu'une activité est susceptible d'altérer de façon 

notable le milieu marin d'un parc naturel marin, l'autorisation à laquelle elle est soumise ne peut être délivrée 

que sur avis conforme de l'Agence française pour la biodiversité ou, sur délégation, du conseil de gestion […] ». 

L’article R. 334-33 précise dans son alinéa n°6 que le Conseil de gestion « dans les conditions prévues au 

quatrième alinéa de l'article L. 334-5, […] se prononce sur les demandes d'autorisation d'activités pour lesquelles 

des dispositions législatives et réglementaires prévoient sa consultation ». Par ailleurs, ce même article précise 

également que « le conseil de gestion peut également proposer aux autorités de l'Etat compétentes en mer toute 

mailto:melina.roth@ofb.gouv.fr
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mesure nécessaire à la protection et à la gestion durable du parc naturel marin, notamment en matière 

d'occupation du domaine public maritime, d'utilisation des eaux, de pêche, de circulation, de loisir, d'utilisation 

des ondes, de mouillage des navires, et il est tenu informé des suites réservées à ses propositions. » 

 
 Notice d’incidences Natura 2000 

Dans un site Natura 2000, l’article R. 414-19 du code de l’environnement précise la liste des projets et 

interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur le ou les sites en question. Le projet 

faisant l’objet de la présente demande d’AOT en fait partie au titre de l’alinéa 21 : « L'occupation d'une 

dépendance du domaine public d'une personne publique soumise à autorisation au titre de l'article L. 2122-1 du 

code général de la propriété des personnes publiques lorsque la dépendance occupée est localisée, en tout ou 

partie, en site Natura 2000 ».  

 
 

II. Présentation du projet 

II.1 Projet d’AOT 

Ce projet d’AOT concerne l’occupation d’une dépendance du DPM pour la réalisation du suivi de la reproduction 

des seiches (Sepia officinalis) dans le Bassin d’Arcachon en 2022, à partir de 7 stations pouvant accueillir, pouvant 

accueillir cinq pondoirs artificiels et un incubateur expérimental pour les œufs de seiches. Les coordonnées des 

7 stations sont reprises dans le Tableau 1. Seule la station de Graouères pourra accueillir l’incubateur. Sur les 7 

stations, 5 pondoirs artificiels pourront être déployés. 

 

L’AOT serait accordée à compter de la date de signature de l’arrêté jusqu’au 31 août 2023. 

 

Le projet d’AOT détaille notamment l’objet, le caractère ainsi que les prescriptions techniques générales et 

particulières. Les responsabilités du bénéficiaire et de l’Etat sont également rappelées. 

 

Parmi les considérants, il est indiqué que cette demande concourt à la satisfaction d’un intérêt général, car cette 

étude vise à améliorer la connaissance sur l’état de conservation d’une espèce à fort enjeu pour le Parc naturel 

marin du Bassin d’Arcachon. 
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II.2 Dossier technique du suivi 

En 2020, un premier suivi des pontes de seiche a été mené pour renseigner l’atteinte des objectifs du Plan de 

gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon, dont celui relatif au bon état écologique des espèces 

exploitées (dont la seiche). Ce travail a été confié au Centre pour l'aquaculture, la pêche et l'environnement de 

Nouvelle-Aquitaine (CAPENA, ex-IMA) et a bénéficié de l’accompagnement technique du Comité départemental 

des pêches maritimes et des élevages marins (CDPMEM) de Gironde. En 2021, outre la poursuite et la 

consolidation de ce suivi, le Parc naturel marin, le CDPMEM de Gironde et CAPENA ont testé une méthode 

innovante adaptée aux pratiques des pêcheurs professionnels pour collecter et mettre à incuber les œufs non 

éclos pondus sur les engins de pêche, et envisager la mise en place d’une démarche pérenne à l’échelle du Bassin 

d’Arcachon. Ces actions sont poursuivies en 2022 et 2023 avec les mêmes intervenants, et sur la base du retours 

d’expériences des suivis 2020 et 2021. 
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II.2.1 Suivi des pontes de seiches 

 Objectifs 

L’objectif de ce volet est d’améliorer la connaissance sur les périodes de reproduction de la seiche à l’intérieur 

de la lagune, en développant notamment des indicateurs de suivi de l’évolution des pontes dans l’espace et dans 

le temps. Le suivi des pontes de seiche s’intéresse plus particulièrement aux paramètres suivants : 

1. Dates de début et de fin de ponte, et quantités d’œufs pondus ; 

2. Dates de début et de fin d’éclosion, et taux d’éclosion. 

  Matériel 

Comme en 2020 et 2021, le suivi s’appuie sur un dispositif organisé autour de supports de pontes artificiels, ou 

« pondoirs », ancrées sur le fond et composées de cordages. Le modèle standard de ces structures de pontes, de 

type « Filin », est constitué d’orins (bout flottant) attachés sur une ligne lestée (bout plombé ; Figure 1). Il dispose 

également d’incubateurs pour le suivi des éclosions. Les caractéristiques sont les suivantes : 

- Longueur totale de la ligne lestée : 60 m (bout plombé, 12 à 16 Kg/100 m) 

- Collecteurs d’œufs fixés tous les 2m sur la ligne lestée, soit 30 orins de longueur 0.85 m (bout flottant, 

diamètre : 6 mm ; Figure 2) 

- 2 gueuses de 20kg (une à chaque extrémité ; Figure 3) 

- Flotteurs placés à l’extrémité des orins, soit 30 flotteurs,  

- En surface, 2 balises et 2 bouées coupes courant (Figure 4) 

- 2 incubateurs (casiers ostréicoles ; Figure 5) 

 

En 2021, un second type de pondoir, de type « Grille », a également testé. Le retour d’expérience de ce test 

conduit à ne pas reconduire ce type de pondoirs en 2022 et 2023. 
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  Stations de suivi 

En 2020 et 2021, 5 stations ont été retenues pour les 5 pondoirs, après des échanges techniques avec le CDPMEM 

de Gironde ainsi qu’à partir de l’étude SOFFI1 menée en par la mission d’études du Parc naturel marin du Bassin 

d’Arcachon. En 2022 et 2023, il est souhaité pouvoir disposer de 2 stations supplémentaires optionnelles pour 

ces 5 pondoirs, pour tester de nouvelles zones de pontes au regard des résultats 2020 et 2021 (Courbey Nord et 

Les Jalles ; Figure 6 et Annexes 1 et 2). Le Parc naturel marin communiquera aux Services de l’Etat les 5 stations 

retenues au final pour chaque année de suivi en amont de la mise en place des pondoirs. 

 

Ces stations ont notamment été retenues car réputées comme : 

- favorables à la ponte 

- dépourvues de pondoirs naturels 

- dépourvues d’herbiers de zostères sur place et dans la zone de mobilité potentielle (< 100 m) 

- stables d’un point de vue hydro-sédimentaire  

Sur chacune des 5 stations qui seront retenues, un pondoir artificiel de type « Filin » sera installé entre février et 

juillet 2022 et 2023. Ces pondoirs seront retirés à l’issue de chaque suivi annuel. 

 

 

1 « Mise en place d’expérimentations pour diminuer la perte des œufs de seiche commune sur les casiers de pêche - Acquisition de 
connaissance sur la biologie et le cycle de vie de la population locale » 
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En 2022 et 2023, les stations sont représentées par des parallélépipèdes et localisées par les positions 

géographiques de chacune des extrémités. Elles sont positionnées dans le sens du courant et en évitant les 

passages de fortes fréquentations ainsi que les zones de mouillages et d’équipements légers. Une attention 

particulière a également été portée aux herbiers de zostère à proximité. 

 

En 2020 et 2021, une très bonne stabilité des pondoirs a été observée dans le temps. Aucune dérive n’a été 

constatée en phase d’immersion. 

 Balisage 

La Subdivision des Phares et Balises de la DIRM SA a été sollicitée en décembre 2020 sur le projet de balisage et 

de repérage des pondoirs. L’avis de la DIRM SA du 14 janvier 2021 conclut à l’absence de nécessité de signalisation 

maritime spécifique. La DIRM SA a néanmoins demandé à ce que le système de repérage utilisé ne comporte pas 

d’éclairage, et ne soit pas de couleurs verte, rouge ou jaune. Sollicité le 25 octobre 2021 sur les 2 nouvelles 

stations prévues pour le suivi 2022-23, l’avis de la DIRM SA reprend les mêmes conclusions que pour le suivi 2021. 

 

  Calendrier prévisionnel 

Les opérations de terrain seront échelonnées sur toute la période de reproduction des seiches jusqu’à éclosion 

des œufs, soit entre les mois de février/mars et juillet/août 2022 et 2023. La fréquence des observations sera 

bimensuelle jusqu’à l’observation des premières pontes, puis hebdomadaires. Un total de 20 marées est prévu 

sur toute la durée du suivi. Les dates seront calées au fur et à mesure du suivi, en prenant notamment en compte 

les conditions météorologiques. Sur la station du Tès, la mise en place du pondoir pourra être quelque peu 

décalée dans le temps en raison des travaux de réhabilitation prévu en février et mars 2022 et 2023 sur le banc 

du Tès. 

 

Comme en 2020 et 2021, CAPENA fera appel à des pêcheurs professionnels disposant de moyens nautiques 

équipés de manière adéquate (vire-filets notamment) pour relever les pondoirs. 

II.2.2 Collecte et incubation expérimentales des œufs de seiche pondus sur les engins de 

pêche professionnelle 

  Objectifs 

L’objectif de ce volet est d’évaluer la contribution possible d’une démarche de collecte et d’incubation des œufs 

de seiche pondus sur les engins de pêche professionnelle à l’amélioration du succès de la reproduction des 

seiches dans la lagune. Le protocole mis en place doit permettre de renseigner les paramètres suivants : 

- Quantité d’œufs récoltés en fonction du temps et du nombre d’engins de pêche 

- Taux d’éclosion des œufs mis à incuber, notamment en fonction de la densité d’incubation 

- Le cas échéant, contraintes techniques rencontrées lors de la mise en place et de l’utilisation du matériel 

expérimental, et axes d’amélioration 

 

Les réflexions sur la pérennisation potentielle de ce type de dispositifs à court, moyen et long terme se 

poursuivront en 2022 et 2023, ainsi que sur les indicateurs de suivis à considérer. 

  Matériel 

La structure expérimentale (ou incubateur) est composée de différents compartiments indépendants (Figure 7). 

Ses dimensions sont de 2m de haut, 1,50m de largeur, et 1,50m de profondeur. L’étage supérieur est destiné à 

accueillir les œufs collectés par les pêcheurs. Il est accessible pour les navires de pêche pour le dépôt des œufs 
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au retour de la marée par exemple. Cette partie offre un volume conséquent, d’environ 600 l, pour permettre un 

stockage massif et temporaire, en vue de réunir les œufs pendant la phase de collecte. 

 

 

 

La mise en incubation se fait ensuite dans les 3 étages inférieurs, comprenant 18 compartiments au total, 

d’environ 100 l chacun. Ces différentes parties permettent d’échelonner la mise en incubation au cours de la 

saison et de tester différentes densités d’œufs. Chacun de ces modules est muni d’une trappe d’accès individuelle 

afin de procéder aux divers travaux de manière dissociée. Ces ouvertures, qui représentent la quasi-totalité de la 

surface du côté du compartiment, sont constituées d’un matériau inox de maillage 9 mm dont le but est de retenir 

les œufs mais de laisser passer les juvéniles. 

 

Les mouillages sont positionnés perpendiculairement aux courants dominants afin d’équilibrer au mieux les 

forces, ancrage versus courant, et stabiliser le dispositif, sur des fonds de profondeur minimale de 2.5 à 3 m.  Deux 

corps morts, possédant chacun une chaîne, partiellement déployée et faisant office de lest, fixent le système qui 

évolue essentiellement de manière verticale au grès du marnage, et dont la dérive est quasi nulle. La présence 

de deux lignes de mouillages permet en effet d’éviter le phénomène de ragage, et les mouvements sont 

particulièrement réduits, limitant l’incidence sur les fonds. De même, les vibrations en surface dues au ressac et 

au vent sont très limitées. L’emprise totale de la structure et du mouillage associé est d’environ 100 m². En 2021, 

aucune dérive de la structure n’a été observée. 

 

La réalisation hebdomadaire des relevés scientifique implique que l’incubateur puisse être sorti de l’eau 

aisément, en le hissant par les pattes d’oies, afin de l’embarquer à bord d’un navire équipé d’une grue. De plus, 

il est doté de systèmes d’attache, situés sur chacune des lignes de mouillage. Cela permet de larguer la structure 

et de la désolidariser des ancrages. 

 

En 2022 et 2023, il est prévu la mise en place d’une sonde à l’intérieur de l’incubateur, qui permettra d’y mesurer 

l’évolution de l’oxygène et de la salinité. 
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  Station de suivi 

Comme en 2021, il est prévu d’installer la structure sur la station de GRAOUERES (Figure 6 ; Annexes 1 et 2). Cette 

station a été identifiée à partir d’échanges avec les professionnels, accompagnés d’une sortie préliminaire. Le 

retour d’expériences de 2021 conforte le positionnement de cette station pour les années 2022 et 2023. 

 

Pour rappel, cette station a notamment été retenue car réputée comme étant : 

- A l’abri relatif des plus forts courants de marées et du clapot générés par la navigation à proximité 

- Dépourvue d’herbiers de zostères sur place et dans la zone de mobilité potentielle (~100 m de rayon) 

- Stable d’un point de vue hydro-sédimentaire 

 

Au regard du protocole de suivi et de la méthode de relevage hebdomadaire des pondoirs, il est prévu une 

mobilité potentielle de la structure au sein de la station définie (hors estran). Une attention particulière est portée 

aux herbiers de Zostère marine potentiellement présents à proximité et aux passages de fortes fréquentations 

nautiques. 

 

En 2021, une très bonne stabilité de l’incubateur a été observée dans le temps. Aucune dérive n’a été constatée 

en phase d’immersion. 

 Balisage 

Pour l’incubateur, l’avis de la DIRM SA du 14 janvier 2021 conclut à la nécessité de signaler l’incubateur par une 

balise Danger isolé ou Cardinale sud, fixée sur l’incubateur. Là aussi, la DIRM SA demande à ce que le système de 

repérage utilisé ne comporte pas d’éclairage, et ne soit pas de couleurs verte, rouge ou jaune. Suite à la 

Commission nautique locale du 21 janvier 2021, une Balise « Cardinale Sud » a été retenue pour signaler le 

dispositif (Figure 8). Aucun incident n’a été porté à connaissance du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon ou 

de CAPENA concernant le positionnement et le balisage de l’incubateur. 

 

Sollicité le 25 octobre 2021 pour la poursuite du suivi 2022-2023, l’avis de la DIRM SA reprend les mêmes 

conclusions que pour le suivi 2021, en l’absence de modification du positionnement de l’incubateur. 

 

 
Balisage de l’incubateur par une cardinale Sud 
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  Calendrier prévisionnel  

Une marée hebdomadaire est prévue à partie du mois d’avril (2022 et 2023) pour relever les supports et mettre 

à incuber les œufs réunis dans le compartiment de stockage. La répartition de ces volumes d’œufs se fera en 

pratique dans les parties inférieures, après une pesée systématique des biomasses, ainsi que la réalisation de 

poids moyens sur les œufs, d’estimation du nombre d’unités et détermination des densités d’incubation (en kg/l 

et en nombre d’œufs/l). Cette phase s’étendra sur 6 semaines, de début avril à mi-mai. Au-delà de ces 6 semaines, 

des incubations subsidiaires pourraient être envisagées dans le compartiment si la saison de pêche se décale 

légèrement dans le temps avec des pontes de seiche toujours effectives. 

 

Le suivi des éclosions sera réalisé à partir de mi-mai, période à laquelle les éclosions des premiers œufs mis à 

incuber (début avril) seront observables. Ce suivi sera réalisé de manière hebdomadaire sur 6 semaines de façon 

à couvrir la majeure partie de la période au cours de laquelle les éclosions se produiront, soit entre mi-avril et 

début juillet 2021. 

 

La structure sera retirée à l’issue de chaque suivi annuel. 

 

Le comité de suivi réunissant le Parc naturel marin, le CDPMEM de Gironde et CAPENA sera maintenu dans le 

cadre de ce projet pour suivre le bon déroulement de l’étude, et notamment si des paramètres doivent être 

modifiés ou améliorés entre 2022 et 2023. Des personnes extérieures pourront également y être conviées. 

 

II.2.3 Evaluation d’incidence Natura 2000 

Pour la réalisation de ce projet, une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 a été produite. 

 

Cette évaluation conclue à une absence d’incidences sur les sites Natura 2000 du Bassin d’Arcachon, au regard : 

1. Des caractéristiques des pondoirs et de l’incubateur et de leur emprise limitée au sol, avec une attention 

particulière pour éviter le phénomène de ragage sur le fond ; 

2. Des stations retenues et de leur situation par rapport aux herbiers de Zostère marine connus (à partir de 

données 2016) ; 

3. De risque faible de dégradation par les pondoirs et l’incubateur des habitats marins présents ; 

4. Du risque faible d’altération du potentiel de restauration de certaines stations autrefois colonisées par 

des herbiers de Zostère marine. 

 

Cette évaluation est confortée par le retour d’expérience des suivis 2020 et 2021, qui ne montre aucune dérive 

(et donc aucune ragage) des structures lors des phases d’immersion. 

 

 

III.1 Analyse d’opportunité 

Le Plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon définit un objectif particulier ciblant la contribution 

positive du Bassin d’Arcachon et de son ouvert au bon état écologique des espèces exploitées, pour permettre 

des prélèvements durables. La seiche (Sepia officinalis) est notamment l’une des espèces d’intérêt halieutique 

sur lequel un enjeu particulier a été relevé, avec une réflexion à mener autour d’un indicateur potentiel. 

 

La pêche de la seiche représente une ressource importante pour de nombreux pêcheurs professionnels qui 
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ciblent cette espèce à l’aide de casier et de filet pendant leur période de frai. Le cycle biologique très court de 

cette espèce (1 ou 2 ans) et les conditions climatiques (notamment la température) amplifient de façon 

importante les variations naturelles des stocks et des captures d’une année sur l’autre. Si les conditions le 

permettent, les seiches entrent dans le Bassin d’Arcachon pour se reproduire entre les mois de février et de juillet. 

Les œufs sont pondus sur des supports naturels (herbiers de zostères notamment) ou anthropiques (engins de 

pêche, mouillages, etc.), et éclosent après une période d’incubation de 1 mois ½ à 3 mois. 

 

En 2022 et 2023, le suivi de la ponte des seiches permettra de poursuivre les observations déjà réalisées en 2020 

et 2021, qui ont montré des différences non négligeables dans les pontes en fonction des années, des stations et 

de la période de l’année (Tableau 2). Deux nouvelles stations pour le déploiement des pondoirs sont prévues 

pour tester de nouveaux secteurs potentiellement propices à la ponte. Ces stations pourront remplacées, en 2022 

ou 2023, 2 des stations antérieures ayant présentées peu ou pas de pontes en 2020 et 2021. L’analyse de 

l’influence de certains paramètres environnementaux sur les pontes se poursuivra également. 

 

 
 

La poursuite de l’expérimentation relative à la collecte et à l’incubation des œufs de seiche pondus sur les engins 

de pêche professionnelle, mise en place en 2021, permettra quant à elle de consolider les premiers retours sur 

ce type de démarche et sur sa contribution positive au succès de la reproduction. La mise en place d’une sonde 

permettant de mesurer l’évolution de l’oxygène et de la salinité à l’intérieur de l’incubateur permettra également 

d’affiner l’analyse de l’évolution des éclosions et des mortalités. 

III.2 Analyse technique 

Le projet n’appelle pas de remarque particulière d’un point de vue technique. 

 

Concernant les impacts potentiels sur les habitats marins, le retour d’expérience des suivis 2020 et 2021 

montrent que les pondoirs et l’incubateur, une fois immergés, ne dérivent quasiment pas, et ne présentent donc 

pas de risques pour les herbiers de Zostère marine à proximité des stations. Par ailleurs, au vu de la résilience des 

habitats sédimentaire du Bassin d’Arcachon et de l’emprise des dispositifs de mouillages des structures, les 

espèces animales potentiellement perturbées au sein des stations recoloniseront rapidement l’habitat après 

retrait des dispositifs. 

 

Concernant la gêne à la navigation occasionnée par la présence des structures, aucun retour n’a été porté à 

connaissance du Parc naturel marin ou de CAPENA en 2020 ou 2021. Les dispositifs de balisage recommandés 

par la DIRM SA seront reconduits, ces avis soulignant que la Cardinale Sud présente sur l’incubateur contribue à 

un meilleur balisage du chenal. Une nouvelle présentation sera faite lors de la prochaine commission nautique 

locale (19 janvier 2022) pour discuter des nouvelles stations proposées. Il est prévu que le Parc naturel marin 

2020 2021 2020 2021 2020 2021

TES 8 - 16 avril 23 mars - 6 avril 2 711 4 295 24 juin- 3 juillet 19 - 26 juillet

HAUTEBELLE 9 - 18 juin 23 mars - 6 avril 287 6 505 actives mi-juillet 24 - 29 juin

COMRPIAN 8 - 16 avril 14 - 20 mai 898 538 2 - 9 mai actives fin juillet

LA VIGNE 2 - 9 mai Pas de pontes 186 0 18 - 24 juin Pas de pontes

GRAOUERES 0 0

TOTAL 8 - 16 avril 23 mars - 6 avril 4 082 11 338 actives mi-juillet actives fin juillet

début des pontes
STATIONS

Pas de pontes

œufs captés maxi fin des pontes

Pas de pontes
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communique aux Services de l’Etat les 5 stations retenues pour chaque année de suivi en amont de la mise en 

place des pondoirs, dans le cas d’un éventuel avis aux navigateurs. Les structures seront retirées à l’issue de 

chaque suivi annuel. 

 

Par ailleurs, des travaux de réhabilitation des friches ostréicoles menés par le Syndicat intercommunale du Bassin 

d’Arcachon sont prévus en 2022 et 2023 sur le banc du Tes, à proximité immédiate de l’une des stations de suivi 

des pontes. La pose du pondoir sur cette station pourra être quelque peu décalée dans le temps au regard du 

calendrier des travaux et de la phase faisant appel aux moyens nautiques du Conseil départemental de Charente 

maritime (prévue pendant les mois de février et mars). Le suivi des pontes sur cette station devrait permettre de 

renseigner les impacts éventuels de ces travaux sur la quantité d’œufs pondus, la station du Tés étant celle 

présentant le plus d’œufs de seiche en 2020 et 2021. 

 

Enfin, les considérants du projet d’arrêté mentionnent que la demande d’AOT du Parc naturel marin du Bassin 

d’Arcachon concourt à la satisfaction d’un intérêt général, car cette étude vise à améliorer l’état de conservation 

d’une espèce à fort enjeu pour le territoire. Néanmoins, les visas ne mentionnent pas la création du Parc naturel 

marin du Bassin d’Arcachon ni l’approbation de son Plan de gestion, ni les arrêtés ministériels portant désignation 

des sites Natura 2000 "Bassin d'Arcachon et banc d'Arguin" (Zone de Protection Spéciale) et "Bassin d'Arcachon 

et Cap Ferret" (Zone Spéciale de Conservation) dont le Parc naturel marin est opérateur. La mention de ces arrêtés 

dans les visas serait pertinente au regard des périmètres concernés. 

 

 
 

Considérant les éléments techniques et le calendrier présentés dans le dossier de saisine ; 

Considérant les périmètres et les enjeux du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon et des sites Natura 2000 

dont il est opérateur ; 

Considérant les finalités du Plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon ; 

Considérant l’absence d’incidences significatives de ce projet sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire ; 

Considérant que ce projet permet d’améliorer les connaissances sur la reproduction d’une espèce à enjeux pour 

le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon ; 

Considérant que ce projet permet de tester une solution innovante pour contribuer au succès de la reproduction 

de cette espèce ; 

Une analyse technique favorable est proposée pour ce projet d’AOT, assortie de la réserve suivante : 

- Intégrer aux visas des projets d’arrêtés : 

 le décret n°2014-588 du 5 juin 2014 portant création du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

 le plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon, approuvé par délibération n°2017-

41 du 27 septembre 2017 du conseil d’administration de l’Agence française pour la Biodiversité 

 l'arrêté ministériel du 08/12/2009 portant désignation du site Natura 2000 "Bassin d'Arcachon et 

banc d'Arguin" (Zone de Protection Spéciale) 

 l'arrêté ministériel du 10/02/2016 portant désignation du site Natura 2000 "Bassin d'Arcachon et 

Cap Ferret" (Zone Spéciale de Conservation)  
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ANNEXE 1 : Plan annexé à l’AOT (DDTM 33) 
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ANNEXE 2 : Cartes des stations définies par l’AOT 
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